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ARTICLE 78

Mission « Recherche et enseignement supérieur »

Supprimer cet article

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article prévoit la suppression de l’Aide à la recherche d’un premier emploi (ARPE). Le 
Gouvernement estime en effet que cette aide est redondante avec la garantie jeune. Nous 
considérons qu’au contraire, ces deux types d’aides sont complémentaires : elles ne touchent pas le 
même public et n’ont pas les mêmes finalités. 

En effet, la garantie jeune ne concerne que les jeunes qui ne sont ni en emploi, ni en formation, ni 
en étude et en situation de grande précarité sociale. Elle concerne les jeunes âgé·e·s de 16 à moins 
de 26 ans. Au contraire, l’ARPE concerne des jeunes jusqu’à 28 ans et qui ont obtenu un diplôme à 
finalité professionnelle. Au demeurant, cette aide est ciblée, puisqu’elle ne s’adresse qu’aux 
étudiant·e·s boursièr·e·s, ce qui permet d’accompagner les jeunes au plus près de leurs besoins.

Le Gouvernement argue aussi vouloir créer un dispositif exceptionnel d’aide à la mobilité destiné 
aux personnes qui, dans le cadre de leur préinscription Parcsoursup, souhaitent s’inscrire à une 
formation de l’enseignement supérieur. N’ayant pas plus de détail sur le plan d’aide à la mobilité 
que le Gouvernement compte mettre en place, ne croyant pas à sa générosité sur parole nous 
souhaitons donc, par cet amendement, nous assurer de la pérennité de l’Aide à la recherche d’un 
premier emploi.


